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Pour plus d’information
Veuillez communiquer avec : 

  Laboratoire d’endocrinologie / 
andrologie 
   514 252-3400, poste 3344.
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Instructions aux  
patients
Veuillez prendre note que vous devez 
obtenir un rendez-vous avant de vous 
présenter avec votre échantillon.

Pour prendre rendez-vous, veuillez aller 
sur www.clicsante.ca :

 к Choisissez une catégorie

 к Prise de sang et prélèvements

 к Choisissez une sous-catégorie

 к Prise de sang et prélèvements

 к Cliquez sur 

 к Sélectionner ce service

 к Inscrivez votre code postal ou 
H1T 2M45.

 к Choisissez

 к Hôpital Maisonneuve-Rosemont - 
Spermogramme

 к Cliquez sur 
 к Service Spermogramme

 к Lisez les instructions et choisissez votre 
rendez-vous.

Pour prendre rendez-vous par téléphone :
514 251-7067

Matériel nécessaire

  Se procurer à la pharmacie un 
contenant propre et stérile.

  Y inscrire votre nom, prénom,  
numéro d’assurance maladie ou date  
de naissance et l’heure à laquelle est 
produit l’échantillon.

Procédure à suivre 

1. S’abstenir de toute relation sexuelle 
pour un minimum de 48 heures sans 
toutefois dépasser 7 jours.

2. L’échantillon doit être produit  
à domicile.

3. L’échantillon doit contenir une seule 
éjaculation.

4. L’échantillon doit être conservé  
à la température du corps (ne jamais 
mettre au froid).

Dépôt de  
l’échantillon
Apporter l’échantillon ainsi que 
l’ordonnance médicale au Centre de 
soins ambulatoires, près du bureau 
d’information, entre 8 h et 8 h 30 le jour  
de votre rendez-vous.

  Se présenter rapidement une fois 
l’échantillon produit, idéalement en moins 
de 60 minutes.

  Avoir avec vous : 

  votre échantillon (double identification);

  votre requête médicale (avec nom, 
prénom et numéro d’assurance ou 
date de naissance) ;

  votre carte d’assurance maladie.

  Il est à noter que la requête doit être 
identifiée au nom du patient pour qui le 
spermogramme est prescrit. Une requête 
identifiée au nom de la conjointe sera 
refusée.

  Lors du dépôt, avertir la technologiste si :

  une culture de sperme est demandée ;

  l’échantillon est incomplet ou une 
partie a été perdue.

  La conjointe peut venir porter l’échantillon 
MAIS elle doit obligatoirement présenter  
la requête médicale et la carte d’assurance 
maladie du conjoint.
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